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FILIPPETTIFACEA LA LUTTE
CONTRELE PIRATAGE
La lutte contre la piraterie sur le
Netsera l'un des dossiers brûlants
de la ministre de la Culture et de la
Communication à la rentrée.
L'Hadopi ne sera pas fusionnée
avecle CSA.//P. 16

Luttecontrelapirateriesur Internet :
Filippettiattenduedepiedferme
9 LaHadopi ne sera pas transférée au CSA,comme le préconisait le rapport Lescure.
* Lafragilisationde la situationdes distributeursentraîne
une chute des tournagesdepuis le début de l'année.

AUDIOVISUEL
Grégoire Poussielgue
gpoussielgue@lesechos.fr
Lancinante depuis 2012,la question
de l'avenir de la Hadopi, la Haute
Autorité chargée de la lutte contre
la piraterie sur Internet, sera de
nouveau ouvertement posée à la
rentrée. Une certitude : la perspec
tive de son intégration au Conseil
supérieur de l'audiovisuel (CSA),
préconisée par lerapport remis par
Pierre Lescure en mai 2013,s'éloi
gne à grands pas, pour ne pas dire
qu'elleestdéfinitivement enterrée.

Le gouvernement ne veut pas
affronter un débat parlementaire
sur ce sujet et le CSAn'est pas spé
cialement preneur, pas plus que la
Hadopi ou les milieux de la musi
que et du cinéma ne sont eux-mê
mes demandeurs. Bref,la solution
préconisée par Pierre Lescure dans
son rapport devient aujourd'hui
celledontquasiment pluspersonne
ne veut entendre parler.

Quidde l'avenirdela Hadopiet de
la lutte contre la piraterie ? Sur le
premier sujet, le gouvernement
entend mener une réflexion pour
réorienter les missions de la Haute
Autorité. Près de cinq ans après sa
création, son bilan, qu'elle défend
âprement, suscite bien des polémi
ques. Mais Aurélie Filippetti, la
ministre de la Culture et de la Com

munication, se trouve dans une
position délicate. Bien qu'elle ait
bataillécontre laHadopi quand elle
était députée de l'oppositionet pro
mis sa disparition, elle ne peut
aujourd'hui la rayer d'un coup de
crayon sans se mettre à dos le
monde de la création, un an après
avoir supprimé la sanction de la
coupure d'accès à Internet. Elle ne
souhaite pas non plus la soutenir,
comme le montrent les longs mois
de retard pour la nomination d'un
nouveau collège, ou les menaces
récurrentes qui planent sur son
budget. Pour 2015,la Hadopi, qui a
vu ses ressources baisser de 44 X
depuis 2012,a demandé un budget
de 8,5 millions d'euros, mais son
secrétaire général, EricWalter, dit
n'avoir aucune information sur les
arbitrages du gouvernement.

Enconcertation avecle ministère
de la Justice, la ministre entend se
concentrer sur la lutte contre la
contrefaçon commerciale, c'est-à-
dire lessites qui vivent de la pirate
rie en proposant des contenus illé
gaux. Elleassure vouloir mettre en
œuvre les dispositions préconisées
par Mireille Imbert-Quaretta dans
son rapport remis en mai.

Impatience grandissante
Mais l'impatience se fait de plus en
plusgrande. Enaoût, ledistributeur

Jean Labadie, figure du monde du
cinéma et à la tête de la société de
distribution LePacte,ajeté unfroid.
Dans une lettre ouverte à Aurélie
Filippetti publiée dans « Libéra
tion », il a violemment attaqué
l'immobilisme du gouvernement
en matière de lutte contre le pira
tage. Plusieurs organisations pro
fessionnelles ont rebondi sur le
même thème et demandé au gou
vernement d'accélérer,en raison de
la fragilisation des entreprises du
secteur, notamment des distribu
teurs, etde l'absencede décollagedu
marché de lavidéoà la demande.

Nuldoute quecedébatperdurera
à l'automne. D'autant qu'en amont
de la chaîne, la situation s'aggrave.
Les indicateurs économiques con
cernant les tournages de films sont
en chute libre : selon la Ficam, qui
regroupe les industries techniques
du cinéma, ceux dont le devis est
compris entre 4 et 10 millions
d'euros (soit le cœur du cinéma
français) ont chuté de 63 "/oau pre
mier semestre. « Cette tendance
inquiétante semble être une consé
quencedirectedesdifficultésrencon
tréespar lesdistributeurs,qui nepeu
ventplusnourrir lesbudgetsdesfilms
via lesminimagarantis, ainsi quede
l'extensiondela conventioncollective
du cinéma»,estime la Ficam. m
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Le calendrier actuel de l'exploitation des films après leur sortie en salle
Selon l'accorddu 6 juillet 2009

Sortie Vidéo Chaînespayantes
en à lademande de 1rediffusion
salles à l'acte (Canak)
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T
t 4-8mois
Vidéo

à lademande
gratuite

■LESECHOS-/SOURCE CSA

Lanouvellechronologiedesmédiasestsur lesrails
Le CNCa transmis
ses propositions aux
professionnels et entend
boucler le sujet avant la fin
de l'année.

La chronologie des médias, ce
calendrier qui définit les fenêtres
d'exploitationdesfilmsde cinéma
après leursortieensalleenfonction
deleurmodededistribution(télévi
sionpayante ougratuite, vidéo....),
va enfinévoluer.Suiteauxrapports
Lescure(mai2013)et Bonnell(jan
vier 2014),le Centre national du
cinémaetdel'imageanimée(CNC)a
transmis en juillet sespropositions
auxorganisationsprofessionnelles.
Evoquéespar AurélieFilippettien
juilletdernier dans lescolonnesdu
« Figaro»,lespistesduCNCtendent
àraccourcir ledélai entre la sortie
d'un film et ses nouveaux modes
d'exploitation.Pourautant, le CNC

ne préconise pas de rupture. Il
n'entendpas bouleverserles équili
bres actuels de l'économie du
cinémafrançais,construitsautour
dessalleset desfinanceursquesont
leschaînesdetélévision,principale
ment Canal-i-,legrand argentierde
la filière.Globalement,le CNCpro
pose d'abaisser de deux mois les
fenêtresdes chaînesde télévision:
celledeCanal-Hpasseraitainsidedix
àhuit moiset celledeschaînesgra
tuitesdevingt-deuxàvingtmois.

Propositions timides
Ledélai de la vidéo à la demande
doit rester à quatre mois après la
sortieen salle,cequi garantit à ces
dernièresune exclusivitétotalejus
que-là.Maisle CNCproposed'élar
gir l'éventaildesdérogations:ainsi,
un film ayant réalisé moins de
20.000entrées sur ses quatre pre
mièressemaines d'exploitationen

salle pourrait automatiquement
sortir enVODau bout detroismois
seulement.Unepropositiontimide
puisque, le plus souvent, les films
concernés disparaissent corps et
biens après une oudeux semaines
en salle.Ledélaide troismois appa
raîtencorebienlongpourleuroffrir
une seconde vieen VOD.D'autres
dérogationsseront possibles,mais
sur avisd'unecommission.

TV,VOD,SVOD...
Lesdélais de sortie
des films devraient
être raccourcis.

Enfin,lapropositionconcernant
la vidéoà la demande par abonne-
ment (SVODselon l'acronyme
anglais) semble, elleaussi, timide.
Alorsque le rapportLescurepréco

nisaitde fairepasser de trente-sixà
dix-huitmoisle délaide miseà dis
positiondesfilms,le CNCpropose
de le ramener à vingt-quatremois.
Etencore, il réserve cette fenêtre
auxseulsservicesdits«vertueux »,
c'est-à-direceuxqui respectent un
certainnombre de critères(dont le
financement de la création euro
péenneetfrançaise).

Netflix,le pluscélèbrede cesser
vicesdeSVOD,dontl'arrivéeestpro
grammée pour le 15septembre en
France,ne bénéficieraitdoncpasde
cette possibilité.Pas vraiment un
handicap pour l'américain, dont
l'offre s'articule essentiellement
autour des séries àsuccès. Mais le
CNClui adresse un signalclair : s'il
veutunjour renforcersonoffreédi-
torialeavecplusde cinéma,ildevra
se plier à la réglementation fran
çaise pour bénéficier des mêmes
fenêtresde diffusion.—G.P.
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